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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 5 MAI 2009 

 
Préambule 
 
Selon un principe maintenant bien établi, la partie récréative s’est déroulée avant l’assemblée 
générale, devant un nombreux public. 
 
A 20 h 10, M. Claude Zellweger, président, présente brièvement le thème de ladite partie 
récréative, à savoir le concours photos. Un diaporama en musique est présenté, et ce sont une 
centaine de photos sur le thème de Grandson que l’assistance découvre. Après environ trente 
minutes d’une projection de qualité chaleureusement applaudie, le président remercie tous les 
participants au concours. 
 
Il passe ensuite à la distribution du 1er prix, d’une valeur de 500 francs, remporté par 
M. Nicolas Monnier. Les dix viennent ensuite reçoivent un agrandissement de leur photo 
primée. Pour des raisons techniques, ces agrandissements ont été tirés en A4. Une réception 
aura lieu par la suite à la Maison des Terroirs pour la remise d’agrandissements en B3 sur 
support spécial.  
 
La question est posée par le président à l’assemblée quant à savoir si nous renouvelons 
l’opération en 2009-2010. Devant le succès et vu les réactions, nous organiserons un nouveau 
concours, avec un thème et un règlement à définir. 
 
L’assemblée générale proprement dite est ouverte à 20 h 40. 
 
Le président procède à la lecture de l’ordre du jour ; aucune modification n’étant demandée, il 
est suivi comme présenté. 
 
M. Zellweger salue ensuite les représentants de la Municipalité, soit Mme Pascale Fischer, 
MM. Dominique Willer et François Veuve ; il relève également la présence de 
Mme Dominique Faesch, directrice du tourisme régional à l’ADNV, de Mme Kahina Messiaux, 
représentante du journal La Région Nord vaudois, et de Mme Renée Leuba, représentante de la 
Maison des Terroirs. 
 
Excusés : MM. A. Banderet, préfet, R. Woeffray, P. Bloesch, R.-P. Deriaz,  
Mmes S. Gellein-Miéville, intendante du château, S. Wyssbrod, F. Javet, C.  Guignet, P.  
Dindo, E.  Perrin. 
 
Le président donne la parole au secrétaire pour la lecture du procès-verbal de l’assemblée 
générale 2008 ; ce dernier est accepté à l’unanimité. 
 
Claude Zellweger présente ensuite le rapport d’activité de notre société pour 2008. Nous nous 
bornerons à relever ici les points les plus importants. 
 
 
 
 



 

 
Secrétariat  Case postale 46  1422 Grandson 1 

 
 

 024 445 24 55  CCP 10-22806-6 

 
 
 
 
Nos principales activités ont été les suivantes : 
 
Course des aînés 
Ce sont 100 personnes, accompagnants compris, qui ont pris 3 cars pour notre traditionnelle 
sortie des aînés. 
 
De Grandson à Pontarlier, arrêt café-croissants, par un temps pluvieux, mais le soleil dans les 
cœurs. Puis la vallée de la Loue pour Ornans, et direction Cléron, son château et son Hameau 
du fromage où nous étions attendus pour le repas. Dîner apprécié et belle ambiance, puis 
retour par Levier, pour la verrée au château (merci à la commune). 
 
Course des jeunes 
Cette dernière est programmée tous les dix-huit mois environ. Elle a eu lieu au début 2008, et 
une quarantaine de jeunes ont participé à une journée de ski à Verbier, très belle réussite 
malgré un petit accident avec heureusement des conséquences pas trop graves. Ambiance 
formidable, merci aux organisateurs et organisatrices. 
 
Lieux fleuris 
Mme Odile Venries, bien que restant membre de notre comité, démissionne de sa fonction de 
responsable du concours des lieux fleuris pour des raisons de disponibilité. Elle est 
chaleureusement remerciée pour tout le travail qu’elle a accompli dans cette commission. 
 
Elle nous propose Mme Françoise Javet comme remplaçante. Nous la présentons au point de 
l’ordre du jour prévu comme nouvelle membre du comité. 
 
Odile Venries confirme que cette année il y a eu moins de participants (28) mais que la 
qualité est bonne. Ces derniers seront récompensés comme à l’accoutumée à l’issue de 
l’assemblée générale.  
 
Concours photos 
L’assistance a pu apprécier le résultat du concours en début de soirée, nous ne reviendrons 
donc pas sur ce point, si ce n’est pour remercier tous les membres de la commission ad hoc 
ainsi que les membres du jury. 
 
 
Musée 
Notre localité est entrée dans l’association des Sites casadéens. Une journée inaugurale a été 
organisée, avec le vernissage de l’exposition temporaire de Pro-Grandson, ainsi que 
l’exposition spéciale d’arbalètes à l’occasion des 25 ans de la Fondation pour l’art, la culture 
et l'histoire, propriétaire du château, et de la Fondation du château de Grandson. La première 
partie de la journée a eu lieu place de l’Eglise, suite au château. Journée très sympathique, 
selon l’intendante, et belle participation des autorités de La Chaise-Dieu.  
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La Grandsonnoise, VTT 
Vu le temps plus que mauvais, la température presque glaciale, ce ne sont qu’une centaine de 
courageux qui se sont élancés sur les parcours prévus. 
 
Malgré ces conditions, la randonnée VTT laisse un bénéfice de 105 fr. 45. A titre 
d’information, s’agissant d’une sortie familiale et non d’une course, les vélos électriques sont 
également admis. Cette précision pourrait décider quelques personnes au physique moins 
aguerri à participer. 
 
Accueil des touristes 
Il a eu lieu comme à l’accoutumée le 1er août au château en présence d’environ 300 
personnes.  
 
Vide-galetas 
Le vide-galetas fut une réussite, tant du point de vue des exposants que des acheteurs et 
visiteurs. Il est évident que l’effort publicitaire consenti cette année a payé. Merci à tous ceux 
qui sont venus donner un coup de main pour le montage des tables et de la cantine. 
 
Spectacle Chinese Food 
Ce spectacle donné à la salle des Quais dans le cadre du semestre culturel (dans ce cadre, la 
grande salle est mise à disposition par la commune) a eu un petit succès, puisque environ 140 
personnes ont participé à ce repas musical. Malgré ce succès mitigé, nous avons décidé, en 
collaboration avec le Croch’Pied, de récidiver en 2009. Le spectacle a déjà eu lieu, et nous 
vous en reparlerons l’année prochaine. 
 
Diverses manifestations 
Pro-Grandson a aussi soutenu plusieurs manifestations, et notamment le Bol d’or, en 
contribuant aux prix offerts. 
 
Nous sommes également représentés dans diverses sociétés et groupes de travail. 
 
Le prix scolaire 
Le prix scolaire a été distribué comme chaque année. 
 
Coffre des Métralies 
Le coffre est maintenant exposé au château, le couvercle a été nettoyé et bloqué en position 
ouverte. Il y aurait lieu de revoir son éclairage et éventuellement de fixer sur le coffre un 
plexiglas afin d’éviter qu’on l’utilise comme… poubelle.  
 
Site internet 
Le site internet de Pro-Grandson, www.prograndson.ch, est actuellement en exploitation. La 
plupart des pages sont réalisées. Il manque encore quelques détails, mais globalement il 
fonctionne bien. Vous êtes encouragés à le visiter régulièrement, nous nous obligeons à le 
faire évoluer constamment. 
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Constatations et conclusions 
Notre comité s’est réuni à deux reprises au cours du dernier exercice, et notre bureau à sept 
reprises. 
 
En 2008, nous avons développé notre palette d’activités : site internet, spectacle en 
coproduction, et nous avons encore d’autre projets sous la manche, avec notamment une 
nouvelle étude des panneaux du parcours fléché. 
Nous avons complété notre comité et allons encore le compléter ce soir. Par contre, comme 
pour d’autres sociétés, nous constatons un certain manque de participation de la part des 
membres et encourageons donc tous ceux qui ont accepté de s’engager à ne pas s’occuper que 
de leur commission, mais de s’intéresser également aux autres activités de la société. 
Nous avons amélioré la publicité pour nos manifestations, sans toujours obtenir les résultats 
souhaités. Il y a du mieux, mais il faut encore améliorer ce point. 
 
En guise de conclusion, le président remercie tout le comité et le bureau pour le travail 
effectué cette année. 
 
Il remercie également la Municipalité et le Conseil communal pour le soutien financier qu’ils 
nous accordent. 
 
Comptes 
 
M. Raimond nous présente un extrait des comptes. 
 
Recettes : Fr. 30 650.– y compris participation communale tourisme, subside communal et 
cotisations encaissées ( Fr. 6262.–). 
Dépenses : Fr. 30 346.– soit un bénéfice de Fr. 304.– après virement de diverses provisions 
à des fonds de réserve, au musée, aux manifestations locales. 
 
Bilan : divers fonds totalisant Fr. 38 475.–, notre capital est de Fr. 29 961.– dont 
Fr. 5000.–inaliénables. 
 
M. Pierre Manini, de l’Hôtel du Lac, donne ensuite lecture du rapport des vérificateurs ; 
aucune question n’étant posée, c’est à l’unanimité que l’assemblée accepte les comptes et 
donne décharge au caissier, aux vérificateurs et au comité. 
 
Commission de gestion 
 
Cette dernière sera composée, pour 2010, de MM. David Fankhauser et Pierre Manini, 
suppléant M. Olivier Bloesch. 
 
Nominations au comité 
 
Deux nouvelles membres du comité, soit Mmes Françoise Javet et Jocelyne Buffat, sont 
présentées à l’assemblée et nommées par acclamation. 
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Divers  
 
Mme Eliane Baehler demande s’il existe une possibilité pour éviter la lecture fastidieuse du PV 
de l’assemblée générale de l’année précédente. Il semblerait que non, mais nous allons malgré 
tout étudier ce problème. 
 
M. André Raimond demande que des prospectus concernant le sentier nature soient déposés 
au château et à la Maison des terroirs. 
 
Mme Pascale Fischer propose que notre société étudie l’organisation de soirées des voisins. 
Proposition à étudier. 
 
M. Olivier Bloesch rappelle qu’il est à la disposition de Pro-Grandson afin de corriger et 
relire nos publications. 
 
La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 21 h 30. Elle est suivie de la 
traditionnelle remise des prix du concours des lieux fleuris. 
 
Ainsi fait à Grandson, en mai 2009 
 
 
 

Le secrétaire :  
 
 

E. Falconnier  


